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Résumé : Depuis plusieurs années, dans l’académie de Nantes, les inspecteurs de la voie 
professionnelle ont initié des modules de formation au Plan Académique de Formation (PAF), 
avec le souci de conforter l’expertise des formateurs via des résultats de la recherche. C’est 
dans cette optique que quatorze professeurs ont bénéficié d’un accompagnement par Marie 
Toullec sur la thématique de la différenciation pédagogique (Tremblay et Toullec-Théry, 
2020). Suite à l’apport de la chercheuse, fondé sur les recommandations du jury de la conférence 
de consensus Cnesco et Ifé / ENS de Lyon (2017), une dynamique s’est instaurée et les 
formateurs ont expérimenté certains dispositifs au sein de leur classe. Mélanie Berthelot-
Lepage, membre de ce groupe de formateurs, a poursuivi ses échanges avec Marie Toullec, 
au-delà du cadre de la formation, pour rendre compte du travail mené au lycée du Bâtiment et 
Travaux publics de Nantes pendant l’année scolaire 2020-2021. Avec son collègue, Farhat 
Rekik (PLP Gros Oeuvre), Mélanie Berthelot-Lepage enseigne dans une classe très hétérogène 
de seconde CAP « ouvrage béton armé » pour laquelle une différenciation pédagogique est 
nécessaire. Pour répondre aux besoins de chaque élève, les deux enseignants ont alors 
expérimenté diverses formes de travail à deux. Cet article tente de répondre à leur questionnement : 
en quoi un dispositif de travail à deux permettrait-il une différenciation pédagogique plus 
effective des apprentissages au profit de tous les élèves ? 
L’expérimentation présentée a comme thème les propriétés du théorème de Pythagore et la 
règle du 3, 4, 5, un objet d’étude central pour les métiers du Gros Œuvre. En effet, pour im-
planter une maison, le maçon utilise la règle de 3, 4, 5 pour poser les cordeaux qui matérialiseront 
les futurs murs. Pour vérifier la perpendicularité d’un ouvrage, le maçon peut se référer à la 
réciproque du théorème de Pythagore. 
Nous avons élaboré cet écrit en plusieurs parties, d’abord une introduction, présentant le con-
texte institutionnel et le questionnement professionnel des enseignants, puis une description 
du thème de l’activité, dans ses dimensions académiques (les mathématiques) et de métier (le 
Bâtiment) ; suit une description de la mise en œuvre de l’expérimentation, illustrée de photos 
montrant cette différenciation pédagogique que permet un co-enseignement. L’article termine 
par une analyse des effets de ces pratiques à deux enseignants sous l’angle de la différenciation 
pédagogique. 



Le travail partagé entre un professeur du 
champ professionnel et un professeur de 
français ou un professeur de mathématiques 
- physique chimie est une injonction institu-
tionnelle en lycée professionnel, depuis le 
décret de 20182. La définition telle qu’elle 
apparaît dans le vademecum à destination des 
enseignants précise que ce qui est nommé la 
co-intervention est une modalité pédagogique 
de mise en œuvre des référentiels et des pro-
grammes dans laquelle deux enseignants inter-
viennent ensemble dans une même salle (ou 
un même lieu) et au même moment. Toutefois 
cette définition correspond à celle du coen-
seignement tel que défini chez les anglo-
saxons (Friend et Cook, 2007). 

Cet article concourt à un objectif de docu-
mentation d’une pratique effective – parmi 
d’autres – qui engagerait les élèves de lycée 
professionnel vers des réussites. Il s’agit d’un 
exemple et non d’un modèle et même si l’ex-
périence est encourageante, il subsiste des 
obstacles d’apprentissage et des dilemmes de 
métier. 
 
Cet article pose deux hypothèses : 
1. Différencier sa pédagogie permet de ne 
pas augmenter les écarts entre les élèves (Kahn, 
2010). Constituer des travaux en groupe ou 
organiser une table d’appui (Forget, 2017) 
seraient des moyens bénéfiques pour rendre 
plus accessibles les apprentissages. 
 
2. Une modalité de différenciation pédagogique 
qui consiste à faire travailler ensemble deux 
enseignants améliore la prise en compte de la 
diversité des élèves (Tremblay, 2012). Coin-
tervenir, via la mise en place de groupes de 
besoins et plus particulièrement co-enseigner 

Introduction – contexte institutionnel et ques-
tionnement professionnel 
 

Contexte institutionnel 
 

Cet article est le fruit d’une rencontre 
entre Mélanie Berthelot-Lepage, Marie Toul-
lec-Théry et Frédéric Reboux, inspecteur de 
mathématiques - physique-chimie. Le point 
de départ fut la mise en place d’une formation 
autour de la différenciation pédagogique, à 
destination des professeurs-formateurs de 
lycées professionnels de l’académie de Nantes, 
toutes disciplines confondues. Les prescriptions 
institutionnelles disent en effet qu’il faut dif-
férencier. Pourtant, les expériences en classe 
mettant en jeu une différenciation pédagogique 
sont peu documentées scientifiquement (Sensevy 
& al., 2002 ; Galand, 2017). Un vide existe 
entre pratiques et théorie, or les enjeux sont 
ambitieux puisqu’il s’agit, face à l’hétérogénéité 
grandissante des classes, de les faire tous pro-
gresser. Marie Toullec-Théry, présidente du 
jury de la conférence du consensus sur la dif-
férenciation pédagogique1, les a alors accom-
pagnés plusieurs mois pour déconstruire 
certaines représentations et en reconstruire de 
nouvelles. Mélanie Berthelot-Lepage s’est 
emparée de cette thématique en proposant une 
séquence passée au crible des recommandations 
du jury de la conférence de consensus. Cette 
situation d’enseignement-apprentissage est 
menée avec Farhat Rekik, collègue d’ensei-
gnement professionnel du bâtiment, pour ainsi 
mieux répondre à l’hétérogénéité des élèves 
via cette différenciation pédagogique que peut 
représenter le travail partagé (Toullec-Théry, 
2016, 2017 ; Toullec-Théry, M. et Moreau, 
G., 2020). 
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1. Conférence nationale qui a été organisée par le CNESCO et l’Ifé, en 2017 : https://www.cnesco.fr/differenciation-
pedagogique/ 
2. Arrêté du 21 novembre 2018 relatif à l’organisation et aux enseignements dispensés dans les formations sous statut 
scolaire préparant au certificat d’aptitude professionnelle 



REPERES - IREM. N° 135 juin 2024

7

EN LYCEE PROFESSIONNEL, LE CO-ENSEIGNEMENT COMME 
MOYEN DE DIFFERENCIER SA PEDAGOGIE 

via la prise en compte à deux des mêmes 
objets d’apprentissage, serait alors bénéfique. 
 

Définir de quoi nous parlons 
 

Tentons ici, avant tout développement de 
l’expérience, de définir certaines notions pour 
ainsi construire un langage commun. 
 

Bucheton (2017), en intitulant son inter-
vention, lors de la conférence de consensus 
du CNESCO, « Différencier, oui, mais 
ensemble » met l’accent sur le collectif. La 
différenciation pédagogique se dissocie alors 
de l’individualisation. Il s’agit ainsi de maintenir 
le plus possible tous les élèves dans un temps 
didactique commun au cours duquel une palette 
de propositions ajustées aux obstacles didactiques 
aura été anticipée. Une situation féconde cor-
respondrait donc à une unique situation travaillée 
in situ, dans le collectif, et les réponses aux 
obstacles seraient plurielles et différenciées 
pour que l’ensemble des élèves puisse endosser 
la responsabilité de la situation.  
Ainsi “le développement singulier des personnes 
a besoin du collectif. Plus le collectif est ou-
vert et riche de différences, plus le « milieu » 
au sens donné par la didactique des mathé-
ma-tiques, offre des ressources aux élèves 
pour trouver des appuis différents chez les 
pairs, des défis, des stimulations” (Bucheton, 
2017). 

Dans ce cadre de pratiques différenciées, 
co-intervenir ou co-enseigner peuvent être 
des réponses. C’est d’ailleurs ce qui est proposé 

dans la réforme des lycées professionnels 
(2018), en faisant travailler ensemble deux 
professeurs, l’un d’enseignement général, 
l’autre d’enseignement professionnel. Le 
tableau en figure 1 présente sept configurations 
possibles de travail à deux qui tiennent soit 
du co-enseignement, soit de la co-interven-
tion. 
 
Le co-enseignement correspond aux configu-
rations 1, 2, 3, mais aussi 4 -même s’il s’agit 
dans notre cas plus d’une présence qui tient 
de l’observation que d’un enseignement. Ces 
quatre configurations consistent en un travail 
pédagogique à deux, avec un même groupe 
d’élèves, dans un temps et un espace commun. 
Deux enseignants partagent alors les respon-
sabilités éducatives pour atteindre des objectifs 
d’apprentissage communs à tous (Tremblay 
2015), au sein de la classe. Ce travail conjoint 
implique la co-instruction, mais aussi la co-
planification et la co-évaluation d’un groupe 
classe (Murawski et Hughes, 2009). Une 
contrainte importante du co-enseignement 
tient dans un temps de préparation commun 
et de planification important (Arguelles et al., 
2000 ; Scruggs et al., 2007). 
Les configurations 5, 6 et 7 correspondent à 
la co-intervention : il n’y a pas nécessité de 
travailler les mêmes objets d’apprentissage 
et les lieux peuvent aussi être différents (dans 
deux espaces classe, par exemple). Le travail 
en amont commun aux deux enseignants est 
moins exigeant.  
En quoi ce panel de sept modalités peut-il 

FIGURE 1 – 7 confi-
gurations envisa-
gées par le comité 

national de suivi du 
dispositif Plus de 

maîtres que de 
classes (2015)
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alors concourir à une différenciation pédago-
gique ; c’est ce que vous allons montrer dans 
la suite de cet article. Comment nous en 
sommes-nous saisis ? 
 

Construction du projet de travail à deux 
 

Pour construire notre séquence d’appren-
tissage, nous nous sommes inspirés de recom-
mandations issues du dossier de synthèse de 
la conférence de consensus. Certaines d’entre 
elles ont été plus spécifiquement activées dans 
cette expérimentation, nous les avons grisées 
dans le tableau ci-dessous.  

Contexte de l’expérimentation 
   

Cette expérimentation a été menée dans 
une classe de quinze élèves de seconde CAP 
« ouvrage béton armé ». L’idée était d’articuler 
les mathématiques et l’atelier Gros Œuvre 
pour enseigner le théorème de Pythagore et 
sa réciproque, notion mathématique importante 
pour la maçonnerie.  
Le temps imparti au travail à deux est de 
1h25min par semaine. Cette classe de seconde 
CAP « ouvrage béton armé »3 présente une 
forte hétérogénéité, notamment par la présence 
d’élèves dits « à besoins éducatifs particuliers » : 
- deux élèves ont des troubles des fonctions 
cognitives sont soutenus par le dispositif ULIS 
de notre établissement. Régulièrement, l’en-

seignant coordonnateur ULIS vient en appui 
en cours de mathématiques et physique chimie, 
il aide en particulier ces élèves et en soutient 
également d’autres ayant des besoins ponctuels 
lors d’une tâche demandée.  
- trois élèves allophones participent à des 
cours spécifiques de FLE. Ces élèves rencontrent 
des difficultés majoritairement en lecture et 
écriture de la langue française. 
Les autres élèves ont un niveau de maitrise 
hétérogène des compétences disciplinaires. 
Ils ont aussi parfois une posture d’élève à 
consolider. 
Comment alors fonctionner à deux pour 
répondre aux besoins de chacun ? En quoi un 
tel dispositif nous engagerait-il à plus différencier 
les apprentissages au profit de tous les élèves ? 
 
1. — Présentation de l’activité  
  
1. 1 - Les enjeux de la séquence 
 
Une anticipation professorale des obstacles 
potentiels (analyse didactique a priori) 
 

Préalablement à l’expérimentation, l’en-
seignante de mathématiques a localisé les 
principaux obstacles liés à l’apprentissage du 
théorème de Pythagore. En lycée professionnel, 
les élèves ont des difficultés dans la résolution 
algébrique de situations. Toutefois, ces élèves 
du bâtiment ont besoin de connaître et savoir 
appliquer les propriétés du théorème de 
Pythagore et sa réciproque. L’enseignante 
localise d’abord deux obstacles, celui de 
l’aspect algébrique de résolution d’équations 
et celui de permutation de lettres (pour appliquer 
le théorème dans un triangle EGH au lieu de 
ABC). Elle va donc rester dans le cadre géo-
métrique, en faisant référence à l’égalité d’aires. 
Le travail algébrique pourra s’effectuer dans 
d’autres séquences plus appropriées. 
L’enseignante a également identifié un troisième 
obstacle. La notion « le carré d’un nombre » 
peut en effet se révéler délicate. Elle a choisi, 

3. Cette spécialité vise à former aussi bien des futurs 
maçons de maisons, utilisant principalement des briques 
que des agents du Gros Œuvre, construction d’immeubles 
basée sur le coulage en béton d’éléments coffrés. 
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par anticipation, de la travailler sous forme 
de mise en place d’automatismes, lors d’un 
temps d’aide personnalisée une ou deux 
semaines avant la co-intervention. 
Pour prendre les bonnes mesures afin d’identifier 
si deux murs sont perpendiculaires, les diffi-
cultés les plus souvent rencontrées résident 
dans le fait que l’hypoténuse n’est pas maté-
rialisée et que les murs, contrairement aux 
droites, ont une épaisseur. Les élèves ne voient 
alors pas toujours où prendre les mesures. 
Deux méthodes peuvent être utilisées : l’une, 
plus utilisée sur un chantier, utilise la méthode 
du 3, 4, 5 ou ses multiples (selon la taille du 
bâtiment mettant en œuvre la réciproque du 
théorème de Pythagore), comme par exemple 
15, 20, 25. À partir de l’angle droit, on mesure 
ainsi 15 mètres et on place un point. En 
repartant de l’angle droit on mesure 20 mètres, 
et on place un autre point, en s’assurant de 
rester dans un même plan horizontal. Entre 
les deux points, on doit trouver 25 mètres 
avec une précision d’un centimètre.  

Dans l’autre méthode, les dimensions des 
deux côtés de l’angle droit sont données sur 
un plan. On peut alors calculer la longueur 
de l’hypoténuse en utilisant le théorème de 
Pythagore. Sur le terrain, il s’agit de vérifier 
que la longueur de la diagonale est juste. 
Les deux enseignants savent qu’il est important 
de régulièrement revenir sur les différents tra-
cés nécessaires aux apprentissages professionnels 
des élèves. L’enseignante de mathématiques 
fait à cette occasion très souvent référence 
aux propriétés des figures sous-jacentes à 
l’utilisation du matériel de géométrie. L’en-
seignant de professionnel montre souvent, à 
l’aide de schémas ou de règles, la manière 
d’implanter la façade d’une maison qui est, 
le plus souvent, parallèle à la limite de propriété. 
Une grande équerre peut être utilisée pour 
effectuer une double perpendicularité pour 
déterminer le coin de la maison et le côté de 
la façade. L’enseignant de professionnel 
(comme le fait un artisan) place alors une 

corde pour matérialiser l’axe de symétrie du 
mur. Avec la méthode du 3, 4, 5 ou de ses 
multiples, l’angle droit du bas du mur est 
matérialisé par des cordeaux. Il suffit ensuite 
de mesurer les longueurs des deux côtés de 
l’angle droit et placer un jalon à chacun de 
ces points, etc... Pour vérifier, si tout est bien 
positionné, le maçon peut calculer, à l’aide 
du théorème de Pythagore, la longueur de la 
diagonale de la maison et ensuite vérifier sur 
le terrain. 
 
1. 2 - D’un point de vue conceptuel 
 

La corde à nœuds nous a semblé être 
l’outil adéquat pour répondre aux enjeux de 
la séquence. En effet, elle utilise la règle du 
3, 4, 5. Selon la taille de l’édifice, on peut 
prendre une unité plus ou moins grande, ce 
qui permet d’aborder la notion de rapport 
d’agrandissement multiplica-teur des dimensions 
et de mettre en lumière les propriétés des 
figures sous-jacentes à chacun des tracés. 
L’idée est de former le maximum de formes 
géométriques en faisant coïncider le premier 
et treizième nœud. 

Avant d’amorcer la première séance, nous 
avons sensibilisé les élèves à l’importance, 
dans le Gros Œuvre, de vérifier la perpendi-
cularité ou de calculer une des longueurs dans 

FIGURE 2 –  Corde à 13 nœuds - 
(Source : Autonomie, autarcie, survie. Tout 

faire soi-même) 
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un triangle rectangle connaissant celles des 
deux autres côtés. Nous avions montré, lors 
d’une situation déclenchante, un ouvrage (en 
termes de construction) : son implantation 
est-elle bien rectangulaire ? Où et comment 
calculer la longueur d’une diagonale d’une 
implantation rectangulaire ? 
 
1. 3 - Du point de vue des enjeux didactico-
pédagogiques et des organisations 
 

La séquence étudiée dans ce document 
se déroule sur trois séances de 1h25min, toutes 
menées à deux, parfois en co-intervention 
(mise en place de groupes aux enjeux différents), 
parfois en co-enseignement (pilotage à deux 
de la séance sur des objets communs). 
Voici ci-dessous un tableau récapitulatif des 
objectifs de la séquence :  

1. 4 - Description 
 

Plusieurs étapes ont été envisagées pour 
cette séquence :  

Activité de découverte sur la corde à 
noeuds :  
– Découverte et construction de celle-ci. 
– Utilisation de la corde à treize noeuds pour 
dessiner des figures sur le sol de l’atelier 

Phase d’institutionnalisation :  
Théorème de Pythagore comme égalité d’aires 
et propriétés conservées lors de l’agrandissement 
ou le rétrécissement du triangle défini par le 
triplet 3, 4, 5. 

Applications sur le terrain :  
Vérifier si l’ouvrage est « à l’équerre » en 
bas ou haut du mur. Si ce n’est pas le cas où 
se situe le problème. Est-ce « d’aplomb » 
(vertical) ? Est-ce l’implantation au sol ? 

2. — Mise en œuvre et descriptif de la pratique 
dans la séquence d’apprentissage 
 
La trame de préparation et la fiche élève sont 
placées en annexes 1 et 2 du fichier complet 
accessible via le lien : https://www.pedagogie.ac-
nantes.fr/mathematiques-sciences 
 
2. 1 - Éléments clés de la première séance 
 
TEMPS 1 : présentation d’une corde à nœuds 
et détermination de ses caractéristiques 
 

Ce temps de travail s’effectue dans la 
salle adjacente à l’atelier de Gros Œuvre. Les 
deux enseignants sont présents, dans une 
modalité (1) de co-enseignement en tandem 
(ils copilotent l’activité). Des photos illustrent 
les différents temps forts de la séquence, et 
leur analyse s’effectuera à partir des recom-
mandations, déjà citées plus haut, issues de 
la conférence de Consensus sur la différenciation 
pédagogique (2017). 
1. L’enseignant du champ professionnel présente 
la corde à nœuds aux élèves, sans pour l’instant 
en expliquer l’usage. 

Les deux enseignants engagent alors une 
réflexion collective : en quoi cette corde est-
elle particulière ?  
 

Photo 1 :  Présentation d'une corde à 13 
nœuds 



REPERES - IREM. N° 135 juin 2024

11

EN LYCEE PROFESSIONNEL, LE CO-ENSEIGNEMENT COMME 
MOYEN DE DIFFERENCIER SA PEDAGOGIE 

2. Les intervalles entre les nœuds sont de 
même longueur. 
 

3. Un élève compte 13 nœuds. 

TEMPS 2 : construction d’une corde à nœuds 
 

Ce temps de travail est effectué dans 
l’espace atelier de Gros Œuvre. Le groupe est 
organisé en îlots de quatre ou cinq élèves de 
niveaux hétérogènes. Les deux enseignants, 
si nécessaire, aident (modalité (3) de coen-
seignement, les deux aident). 
 
1. Il s’agit tout d’abord pour les élèves de 

construire une corde à nœuds. Certains élèves 
replient douze fois le fil d’une même longueur 
et notent à chaque fois un point extrémité. 
D’autres se munissent d’un double décimètre 
pour mesurer la longueur de la corde et déter-
miner quelle pourra être la longueur entre 
deux nœuds en divisant la longueur totale par 
12. 

 
2. Il s’agit ensuite pour les élèves, munis de 
leur corde à nœuds, de construire : 
 
- Un cercle (dans le bâtiment, les piliers 
sont parfois cylindriques, leur base est donc 
un disque). 

Photo 2 :  Comparaison de la longueur des 
intervalles

Photo 3 :  Comptage des nœuds 

Photo 4 :  Placement des noeuds

Photo 5 : Mesure du même écart entre 
chaque noeud
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- Un triangle équilatéral ou isocèle : ici le 
travail du groupe est épaulé dans sa recherche 
par l’enseignante de mathématiques. Ce tracé 
permet d’obtenir des angles particuliers par 
exemple 60° pour le triangle équilatéral (en 
gros-œuvre, il est parfois utile de pouvoir 
tracer un angle dont on connaît sa mesure). 

 
TEMPS 3 : retour en salle adjacente à l’atelier 
de Gros Œuvre  
 

Les élèves présentent au tableau l’utilisation 
de la corde à nœuds. Les deux enseignants 
aident à la manipulation : ils sont ici uniquement 
présents comme points d’appui au marquage 

des nœuds. 

Pour le triangle rectangle, il y a ici une sym-
bolisation de l’angle droit. Des indications de 
longueurs sont données in situ par l’enseignante 
de mathématiques (comme le montre la photo 
ci-dessous).   

Photo 6 : Tracé d’un cercle

Photo 7 : Tracé d’un triangle rectangle (ins-
trumenté avec l’aide de l’enseignante)

Photo 8 : Construction d’un triangle équilaté-
ral

Photo 9 : Construction d’un triangle rec-
tangle au tableau 

Photo 10 : Schématisation des douze inter-
valles 
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Les élèves visionnent ensuite pendant quelques 
minutes une vidéo sur l’utilisation de la corde 
à nœuds dans la construction du château fort 
de Guédelon4. L’enseignante de mathématiques 
prend alors la main et introduit ensuite le mot 
« Pythagore », cité dans la vidéo. Un second 
film est alors présenté sur la démonstration 
chinoise de la propriété de Pythagore. L’en-
seignante de mathématiques en fait une inter-
prétation pour les élèves (modalité (4) l’un 
enseigne, l’autre, le professeur de voie profes-
sionnelle, observe). 

Des élèves participent pour montrer que le 
triplet 3, 4, 5 vérifie la propriété de Pythagore : 
ils observent que l’eau contenue dans les deux 
petits pavés de section carrée correspond exac-
tement à l’eau nécessaire pour remplir la grande 
cuve en forme de pavé adjacente à l’hypoténuse 
(toutes les cuves sont des pavés de base carrée 
et de même profondeur). Ils calculent avec 
l’enseignante les aires des trois carrés corres-
pondant au triangle 3, 4, 5 et observent qu’il y 
a égalité. 
 

2. 2 - Deuxième séance 
 
TEMPS 1 : travail effectué dans la salle 
adjacente à l’atelier de Gros Œuvre  
 

L’enseignante de mathématiques effectue 
un retour sur la vérification chinoise de la 
propriété de Pythagore, déjà vue lors de la 
séance 1. Il s’agit d’une part d’avancer vers 
l’énoncé du théorème de Pythagore et sa réci-
proque et d’autre part d’une valider la règle 
3, 4, 5 qui vérifie le théorème de Pythagore. 
S’ensuit une animation sur Géogebra, un élève 
teste via l’ordinateur que, par agrandissement 
ou réduction, la propriété de perpendicularité 
est conservée. 

Après une synthèse par l’enseignante de mathé-
matiques de la règle de 3, 4, 5 et de ses 
multiples, l’enseignant de voie professionnelle 
explicite un exemple lié à l’implantation (poser 
les cordeaux au sol) d’une maison rectangulaire, 
par exemple de 6 mètres de largeur et 10 
mètres de longueur. Quel triplet utiliser pour 
que la maison soit bien rectangulaire? À 
plusieurs sur le terrain, on positionne la corde 
à nœuds  avec 3 m, 4 m et 5 m de côtés au 
sommet du futur rectangle. On tire ensuite 
des cordeaux d’implantation de 6 m et 10 m, 

4. https://www.youtube.com/watch?v=tfHBJX6tt0U 

Photo 11 : L’enseignante annote la photo 
pour l’angle droit et les longueurs 3, 4 et 5

FIGURE 2 – Copie d’écran page Geogebra 
incluant un curseur d’agrandissement
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collés aux côtés 3 m et 4 m, on risque de créer 
un écart significatif, et l’implantation ne sera 
pas au final rectangulaire. Les professionnels 
utiliseraient alors dans ce cas les triplets (6 ; 
8 ; 10) ou même (7,5 ; 10 ; 12,5) . Ici les deux 
professeurs alternent leurs interactions avec 
les élèves, selon leur champ de compétences. 
 
TEMPS 2 : travail effectué dans l’atelier de 
Gros Œuvre  
 

Les élèves sont placés en îlots pour expé-
rimenter la méthode des 3, 4, 5 et ses multiples. 
Les deux enseignants ont prévu, en amont, des 
moyens de différenciation pédagogique, selon 
les besoins-obstacles des élèves et le type d’ou-
vrage (juste deux murs constituant un angle, 
deux murs avec des murs gênant la mesure de 
la diagonale, problèmes de murs non verticaux, 
toute une maison à vérifier...). 

 
2. 3 - Troisième séance 
 
Travail effectué dans la salle adjacente à 
l’atelier de Gros Œuvre 
 
TEMPS 1 : Un travail différencié 
 
Les élèves sont placés en îlots pour expérimenter, 
selon leur niveau de compétences. En effet, 
des groupes homogènes sont constitués puis 
nous faisons varier la difficulté des tâches 

selon la complexité des ouvrages : 
-  soit, à nouveau, la règle 3, 4, 5 et ses 
multiples ;  
- soit la méthode avec la réciproque du théorème 
de Pythagore.  

 
TEMPS 2 : travail effectué dans la salle 
adjacente à l’atelier de Gros Œuvre  
 

Il s’agit de calculer la longueur de l’hypo-
ténuse en utilisant le théorème de Pythagore 
et ainsi vérifier la perpendicularité de l’ouvrage. 
L’enseignante de mathématiques soutient le 
travail de quatre élèves, à une table d’appui. 
Pendant ce temps le collègue du champ pro-
fessionnel aide les élèves à prendre des cotes 
des ouvrages ou à schématiser ces derniers 
pour noter leurs mesures. 

Photo 12 : Les élèves s’interrogent à partir de 
quels points ils vont mesurer les longueurs

Photo 13 : Mesure de l’hypoténuse non 
matérialisée par un mur

Photo 14 : Table d’appui
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En cours de mathématiques, lorsqu’un élève 
doit tracer un triangle rectangle dont les trois 
côtés sont de longueur connue, il a l’habitude 
de tracer un des côtés de l’angle droit, de mar-
quer l’angle droit, de tracer le deuxième côté 
de l’angle droit, puis de finir par le grand côté 
en face de l’angle droit nommé hypoténuse.  
L’enseignant de voie professionnelle explique 
alors aux élèves comment le professionnel 
procède : 
- il commence par expliquer qu’une maison 
est construite de telle façon qu’un de ses côtés 
soit parallèle à une des limites de propriété. Il 
faut commencer par matérialiser avec deux 
piquets ce côté.  
- avec des collègues, ils tirent à chacune des 
extrémités de ce premier segment, des doubles 
décamètres aux longueurs souhaitées (les lon-
gueurs du deuxième côté et l’hypoténuse), puis 
il se déplace jusqu’à se croiser. Le point d’in-
tersection sera le dernier point du triangle 
rectangle.  
Deux techniques sont alors proposées selon le 
niveau d’abstraction des élèves, soit 1) tracer 
un triangle rectangle de dimensions 3, 4, 5 
mètres ; soit 2) tracer un triangle d’hypoténuse 
inconnue (il faut alors calculer sa longueur 
avant de tracer sur le terrain). 

3. — Analyse 
 
3. 1 - Analyse de l’expérimentation au regard 
de la différenciation pédagogique 
 

Un certain nombre des pratiques mises en 
œuvre au cours de cette expérimentation étaient 
déjà présentes dans l’enseignement de la pro-
fesseure de mathématiques. D’autres ont évolué 
ou ont été introduites.  
Ainsi, la mise en œuvre des travaux en îlots a 
évolué. Auparavant, seuls des groupes hétéro-
gènes été composés, misant sur l’aide des élèves 
ayant plus de facilités sur la tâche demandée. 
Notre travail collectif enseignant/IEN/chercheur 
a mis au jour le fait qu’il serait peut-être pré-
férable, pour les élèves montrant plus de 
difficultés, de parfois composer des groupes 
de besoin (donc plus homogènes) amenant à 
des productions différentes, ou des étayages 
plus conséquents sur une même tâche. Nous 
avons donc mis en œuvre ces deux leviers pour 
différencier. En effet, nous avons différencié 
les productions pour vérifier la perpendicularité : 
pour les experts il s’agissait de manier la 
réciproque du théorème de Pythagore, avec la 
difficulté parfois inhérente à l’accessibilité des 
prises de mesures. Pour les élèves rencontrant 
des difficultés, ils ont utilisé la règle du 3, 4, 5 
avec la corde à nœuds puis le mètre à ruban en 
utilisant les multiples du triplet (3 ; 4 ;5). 
Par ailleurs, nous avons anticipé l’usage de 
tableaux blancs, utilisés en autonomie par des 
groupes d’élèves. Nous avons ainsi aménagé 
la salle avec cinq tableaux blancs, régulièrement 
utilisés pour les travaux de recherche en groupes. 
Il est ainsi plus facile de réguler le travail de 
chaque groupe. Les élèves se sont de plus pris 
au jeu et ont organisé plus facilement leurs 
idées. Ces tableaux facilitent aussi les schémas 
et les échanges oraux. Lors de notre expéri-
mentation, les élèves ont utilisé, dans le grand 
atelier, des craies directement sur le sol pour 
schématiser. Parfois, pour expliquer au groupe 
entier sur un ouvrage précis, nous avons utilisé 

Photo 15 : L’enseignant de la filière profes-
sionnelle matérialise, avec un mètre et une 

règle, la méthode des deux décamètres 
« comme un compas » selon l’enseignante de 

mathématiques 
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un tableau blanc roulant, ou affiché des plans 
sur lesquels nous faisions des annotations. 
Une table d’appui, c’est-à-dire un espace de 
regroupement a été proposé pour faire un « point 
méthode » avec les élèves qui en avaient besoin. 
Il y en a eu de deux types. Un établi a été placé 
au centre de l’atelier. Malgré différentes tentatives, 
les élèves n’ont pas pris l’habitude de se 
regrouper à cet endroit. Sans doute que des 
explications dans l’atelier n’aide pas à la com-
préhension de l’obstacle parce que les élèves 
ne disposent pas de la construction devant eux. 
Par contre, en salle de technologie, la table 
d’appui a bien fonctionné pour des travaux de 
construction ou de calculs. 
Nous avons enfin expérimenté des fiches d’au-
to-évaluation. Voici ci-dessous, un exemple, 
complété par un élève. 

Pour les années suivantes, nous allons réfléchir 
à l’utilisation d’un répertoire qui pourrait être 
utilisé dans diverses disciplines sur des notions 
communes comme les conversions, les for-
mules d’aires, de volumes, la signification de 
verbes de consignes. 
 
3. 2 - Analyse de l’expérimentation au regard 
du co-enseignement et des recomman-dations 
de la conférence de consensus 
 

Cette partie est dédiée à l’analyse de cette 
expérimentation à travers le prisme des recom-
mandations de la conférence de consensus. 
Nous analysons les plus-values et les limites 
de notre mise en œuvre. Pour plus de lisibilité, 
nous avons structuré notre propos en trois 
points : la partition collectif/individuel, la pro-
gression des apprentissages, le choix d'une 
activité avec un objectif motivant. Pour chaque 
point, nous indiquerons de quelle(s) recom-
mandation(s) il s’agit, placerons en encadré, 
un ou deux courts extraits de cette recomman-
dation. 
 

La partition collectif/individuel  
 

Plusieurs recommandations concernent la 
partition collectif/individuel. Notre expérimentation 
en a tenu compte.  

Pour prendre en compte cette hétérogénéité, 
nous avons privilégié le co-enseignement parce 
que cette modalité d’intervention accroit le 
taux d’encadrement. Il s’est agi d’aider à deux 
pendant les travaux des élèves en groupes, mais 
aussi, pendant que l’un enseignait, l’autre 
pouvait observer les réactions des élèves ou 
aider dans l’instant. Nous avons ainsi été en Photo 16 : Fiche d’auto-évaluation
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mesure de mener le même apprentissage et tra-
vailler les mêmes compétences. L’individualisation 
des tâches n’a pas été nécessaire, mais nous 
avons proposé plusieurs voies pour arriver à 
un même résultat. Nous avons alors été parti-
culièrement attentifs aux supports d’aide mis 
à leur disposition. Les élèves les ont d’ailleurs 
utilisés. À deux, des temps plus réguliers d’ins-
titutionnalisation des connaissances ont pu être 
effectués.  

Ce travail d’explicitation a été facilité par le 
co-enseignement. Les élèves ont plus facilement 
été mis au travail en groupes. Ces groupes leur 
ont permis de partager leurs idées, d’expérimenter 
ensemble ou encore d’expliquer leurs procédures 
au tableau. Par exemple, lors de la correction 
concernant la construction de la corde à nœuds, 
les élèves se sont exprimés sur les propriétés 
des angles, ont manipulé devant les autres au 
tableau pour présenter leur méthode.  
Être à deux enseignants a permis d’encadrer 
ces explicitations. Certains élèves ont toutefois 
rencontré des difficultés à communiquer, 
expliquer leur raisonnement en autonomie. 
Notre rôle a alors été de les soutenir pour qu’ils 
trouvent les mots justes ou encore donner 
confiance au groupe quand il était sur une 
bonne piste. Cette présence étroite d’un des 
enseignants a été facilitée par la mise en place 
d’une table d’appui : on a pu y regrouper rapi-
dement des élèves pour les soutenir dans l’éla-
boration de leurs procédures de construction. 

Le co-enseignement permet une plus grande 
souplesse dans les organisations de la classe, 
avec des ajustements permanents. Si le travail 
en amont entre les deux enseignants est nécessaire 
pour se mettre d’accord sur les objectifs ou les 
documents-élèves, le moment à deux en classe 
ou en atelier libère chacun des contraintes 
« ordinaires ». Une plus grande autonomie a 
aussi été donnée aux élèves, puisqu’une aide 
plus rapide pouvait être apportée par les autres 
élèves de l’ilot, par l’un des deux enseignants, 
ou par les fiches-ressources. Avec un temps 
d’Aide Personnalisée organisée par anticipation 
(avant la séance) (Toullec-Théry, 2020), les 
élèves ont eu des ressources qui leur ont permis 
de faire le lien avec ce qu’ils avaient déjà fait 
par ailleurs, et ce qu’ils feront ensuite. Les 
élèves se sont pris au jeu, ils ont fait preuve 
d’initiative et même pour certains d’une réelle 
efficacité.  

Nous avons très régulièrement navigué entre 
les ilots, interagi individuellement ou dans le 
collectif avec les élèves, développé un éventail 
plus large de postures, passant rapidement de 
postures d’aides à celles de transmetteur de 
savoirs ou encore d’observateur des manières 
de faire des élèves. 

Les groupes ont aussi été constitués par affinité. 
Une coopération a pu être mise en œuvre par 
des travaux en ilots, avec des tâches différenciées, 
selon les ouvrages maçonnés. Pour les élèves 
avancés, soit la tâche proposée était plus 
complexe ou demandait davantage d’autonomie, 
soit les enseignants leur demandaient d’assurer 
une aide dans plusieurs ilots (sorte de tutorat). 
Pour les élèves moins avancés, les enseignants 
proposaient au sein de l’ilot, des coups de 
pouce, ou des explications collectives ou indi-
viduelles.  
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Ces différentes démarches ont rendu les appren-
tissages plus accessibles aux élèves, mais ont 
aussi enrichi la palette de l’activité des enseignants. 
En effet, les méthodes de travail des enseignants 
ont évolué et la gestion de classe aussi. Co-

enseigner, de ce fait, est un moyen de formation 
parce que vecteur de communication entre deux 
professeurs d’une même classe dans la prise 
en compte des élèves, collectivement ou indi-
viduellement. 
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Synthèse de l’expérimentation 
 
Le fait de travailler à deux a permis de moduler 
nos manières de faire : activer des leviers de 
différenciation (colonne 1) a nécessité des 
manières de faire différentes en situation (colonne 
2). Souvent l’un ou l’autre des enseignants a 
proposé une pratique qu’il maniait habituellement 
en classe (colonne 3). 
 
Le code de couleur : bleu vif, ciblage d’un 
travail plus collectif ; bleu foncé : ciblage d’un 
tra-vail plus individuel.  
 
Nous pouvons remarquer que cette expérimen-
tation a provoqué un équilibre entre les temps 
collectifs et individuels. Tentons ici de synthétiser 
les différents aspects liés à cette expérimen-
tation : 

Le souci de faire progresser les élèves 
dans leurs apprentissages 
 
« Apprendre, c’est articuler un passé, un présent 
et un futur » parce que « sans passé, ni futur, 
l’élève erre dans un éternel présent » (Toul-
lec-Théry et Marlot, 2013). Or nous constatons 
souvent avec nos élèves de CAP qu’ils donnent 
l’impression d’oublier ce qui a été appris, qu’ils 
n’arrivent pas à récupérer en mémoire ce qu’ils 
savent. Notre travail d’enseignant dans cette 
expérimentation a fait en sorte de renouveler 
nos pratiques pour que les élèves s’engagent 
plus nettement dans les apprentissages. Les 
recommandations suivantes ont guidé notre 
travail.  

FIGURE 3– Première synthèse de l’expérimentation
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Comme nous l’avons montré plus haut, l’en-
seignante de mathématiques a effectué une 
analyse épistémique a priori de la situation 
d’enseignement-apprentissage ; par ailleurs, 
elle a également anticipé le fait que les définitions 
des différentes figures géométriques (cercle, 
triangles équilatéral et rectangle) ne seraient 
peut-être pas connues, elle a alors créé une 
fiche-ressource qui permet à chaque élève qui 
en a besoin de trouver la définition de ces 
figures. 
Comme cela a été dit auparavant, la notion 
d’orthogonalité est centrale en Gros Œuvre. 
Pour plus d’efficacité, l’enseignante en mathé-
matiques a choisi de l’aborder, dès cette première 
année de formation de travail à deux enseignants, 
et d’y revenir en deuxième année en cours de 
mathématiques, avec des exercices d’entraînement 
et des problèmes de réinvestissement.  
 
L’évaluation et l’auto-évaluation, une clé pour 
faire progresser les élèves 

Pour faire le lien entre l’atelier et les mathé-
matiques, les deux enseignants ont mis en place 
une fiche-plan de travail à compléter via une 
auto-évaluation. L’objectif est que cette fiche 
soit utilisée périodiquement en atelier et en 
mathématiques sur les deux ans de formation.  
 

Proposer un contenu ambitieux et une 
activité motivante 

L’aspect historique de la corde à nœuds est 
perçu par les élèves comme une notion de haut 
niveau. L’évocation du château fort de Guédelon 
permet également aux élèves une ouverture 
culturelle qui ne leur est pas familière. Et 
parfois, comme ici, la situation fait le lien avec 
d’autres aspects culturels. En effet, lors de l’uti-
lisation de la corde à nœuds, un des élèves a 
fait le rapprochement avec ce que les hommes 
de son village africain font pour construire leur 
hutte. Selon lui, ils utilisent une ficelle, tracent 
un cercle de rayon particulier, puis tracent, à 
partir du même centre, un cercle de rayon 
inférieur. L’anneau ainsi constitué est creusé 
pour étanchéiser la hutte. Cet élève a pu tracer 
cette implantation à l’atelier devant les camarades 
de son ilot puis l’expliquer au tableau au reste 
de la classe.  
Les objectifs ambitieux et le fait qu’ils réussissent 
à manipuler la corde à nœuds, à comprendre 
son fonctionnement, jouent probablement sur 
leur estime d’eux-mêmes. 

En ce qui concerne l’étayage, les deux enseignants 
ont choisi de proposer des aides ciblées sur la 
découverte de la corde à nœuds. Ensuite, ils 
ont délibérément choisi de ne pas guider le 
travail en ilots sur la perpendicularité en utilisant 
la règle du 3, 4, 5 ou le théorème de Pytha-
gore. Ces activités ouvertes proposées permettaient 
un désétayage pour mieux se rapprocher de 
situations professionnelles et accorder ainsi un 
maximum de confiance aux élèves. L’élève 
qui rencontrait des difficultés pouvait bien sûr 
compter sur les autres élèves du groupe ou sur 
l’aide que pouvait apporter un des deux ensei-
gnants.  
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Nous avons envisagé une grande variété de 
supports et les avons proposés aux élèves : 
fiche-élève, fiche-ressources, ouvrages d’atelier, 
vidéos, simulation sur Géogebra. Ces divers 
supports ont permis de diversifier la posture 
des deux enseignants pour tour à tour motiver, 
soutenir, donner de la liberté aux élèves. 
Lors du visionnage des vidéos, l’enseignante 
a pris la posture de guide à l’analyse d’une 
situation observée. Au moment des phases de 
correction, les enseignants ont partagé la res-
ponsabilité du savoir avec les élèves à l’oral 
comme lors de manipulations au tableau. Ensuite, 
lors de l’institutionnalisation, les deux enseignants 
ont porté le savoir en jeu. 
En dernier lieu, lors des travaux en ilots, les 
deux enseignants ont adopté une posture d’ac-
compagnement du groupe dans sa prise pro-
gressive d’autonomie.  
 
Conclusion 
 
Réinterrogeons la schématisation que nous 
avons produite précédemment en Figure 3. 
Quoi ?  Par les différents exemples, nous avons 
pu observer que le dispositif de coenseigne-
ment était un moyen facilitateur pour la diffé-
renciation. 
Place de l’individu ? Nous avons décelé l’im-
portance de proposer diverses activités indivi-
duelles et collectives pour ainsi garder une 
ambition collective. 
Pour qui ? Pourrait-on envisager cette séquence 
pour un autre niveau ou une autre spécialité ? 
Cette séquence pourrait être adaptée à la classe 
de seconde Bac Pro Construction Durable. Elle 
pourrait être modifiée en gardant en priorité la 
première séance avec la corde à nœuds pour 
tous les CAP du bâtiment, ou seconde Bac Pro 

du bâtiment. 
Pour quoi faire ? Les élèves se sont tous 
investis, parfois sur des tâches différentes. Les 
enseignants ont observé une bonne cohésion 
dans les différents ilots et une réelle curiosité 
à l’aspect théorique de la corde à nœuds ou la 
démonstration du théorème de Pythagore. Pour 
finir, tous les élèves ont progressé sur les 
traçages, les mesures et sur l’appropriation du 
théo-rème de Pythagore. 
Quelles pistes pour poursuivre sur cette voie 
de différenciation en co-intervention ? Il 
pourrait être intéressant de décloisonner encore 
plus la pratique de la technologie/mathématiques 
en installant une table d’appui et des tableaux 
blancs directement dans l’atelier. On pourrait 
également imaginer de mettre à disposition 
une tablette pour engager sur place une recherche 
sur internet. 
 
Qu’est ce qui fait différenciation dans la pratique 
analysée ici ? 
 

Longtemps, la notion de différenciation 
pédagogique a été exposée de manière floue 
aux enseignants : des modèles très lourds d’in-
dividualisation du travail ont été pris en exemple, 
une organisation statique de la classe semblait 
être une obligation. À présent, la différenciation 
pédagogique est davantage proposée comme 
une réflexion a priori de l’enseignant sur les 
difficultés potentielles des élèves. Le professeur 
a alors pour tâches de penser en amont à des 
leviers de différenciation pédagogique pour 
dépasser chacune des difficultés. En quoi la 
différenciation y est présente ? En premier lieu, 
le dispositif mené à deux (co-intervention/co-
enseignement) est une piste de différenciation 
pédagogique. En second lieu, des pistes de dif-
férenciation pédagogique ont été testées à l’in-
térieur même de cette organisation « à deux ». 
La différenciation pédagogique apparait ici 
ouverte à une multitude de possibilités qui enri-
chissent les habilités des élèves dans la capacité 
à s’adapter à de multiples documents, organisations 
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de travail, types de responsabilité… 
Vous pouvez retrouver d’autres éléments de 
notre travail de coopération intégrant la fiche 
prof et la fiche élève  sur le lien : https://www.peda-
gogie.ac-nantes.fr/mathematiques-sciences 
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